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Assemblée Générale Ordinaire 
Vendredi 3 février 2023 



3 PROFESSEURES

Christine DURAND qui anime les cours du lundi matin, du 
mercredi matin, du jeudi du vendredi et du samedi.

Sophie ANHALT qui anime les cours du samedi en alternance 
avec Christine.

Cécile ALHEINC qui anime les cours du lundi soir et le cours 
de Pilates Adapté.
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« Les Copilates » 6 bénévoles
Marie-Françoise BALUEL trésorière adjointe  (cours du samedi 11h)

Sophie BINART secrétaire adjointe                 (cours du samedi 11h)

Danielle DELACHAVONNERY présidente      (cours lundi 9h15)

Chantal JEGO trésorière                                 (cours du lundi 19h)

Michèle LABARTHE secrétaire                       (cours du jeudi 18h30)

Bérengère LAMOTE vice-présidente              (cours du lundi 18h)



Rapport moral et d’activité 

Bilan financier

Questions diverses

Élection du conseil d’administration

Page 4AG Vitalité Saison 2021-2022

Assemblée Générale Ordinaire 



RAPPORT MORAL ET D’ACTIVITÉ
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Saison 2021 - 2022

286 inscriptions
22 heures de cours par semaine + Stages

6 bénévoles au conseil d’administration

  2 professeurs certifiés

1 site internet

2   salles

www.vitalite44.fr

285 inscriptions
21 heures de cours par semaine + Stages

  3 professeures certifiées

6 bénévoles au conseil d’administration

1 site internet www.vitalite44.fr

3 salles

Saison en cours 2022 - 2023
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• Des cours de qualité, assurés par des professeurs certifiés ;

▪ Un effectif limité par cours selon les salles ;

▪ Une cotisation abordable(pour les adhérents, un cours revient à 
environ 6 € de l’heure à raison de 31 cours annuels) ;

▪ Une communication régulière avec les adhérents ; 

2021-2022
Les avantages de l’Association Vitalité 



POINT SUR LA SAISON 2021/2022
•  Début des cours 31 août, car 2 cours offerts + 31 cours annuels ; 

• Les salles : la salle APEX prêtée par la municipalité de Vertou, la salle AEPR 

de Rezé, salle privée donc payante ; 

• Les effectifs : 12 à 17 personnes selon les salles ;

• Abonnement à la plateforme Assoconnect pour faciliter  la gestion de 

Vitalité ;

• Ouverture du nouveau site    vitalite44.fr ;

• Inscriptions en ligne avec paiement possible par CB ;

•  Reprise des stages dès les vacances scolaires de février ;

https://www.vitalite44.fr/
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1 Cours de Stretching Pilates en 2021-2022

▪ Complémentaire à la pratique du Pilates
▪ Mercredi de 12h à 13h à Rezé
▪ Ouvert aux adhérents de Vitalité sans distinction

+1 Cours de Stretching en 2022-2023

▪ Complémentaire à la pratique du Pilates
▪ Lundi de 11h15 à 12h15 à Rezé
▪ Ouvert aux personnes ayant déjà pratiqué au moins une année 

de Pilates au sein de l’association Vitalité



Nouveau: un cours de Pilates Adapté
Saison 2022-2023

Ce cours s'adresse aux personnes à besoins particuliers 
et est mené par une professeure spécialisée. 
Les inscriptions sont possibles tout au long de la saison 
en cours

Les personnes intéressées peuvent nous contacter par 
mail à vitalite44@gmail.com en laissant un numéro de 
téléphone afin d'être contactée par la professeure. 

La cotisation peut-être réglée par trimestre ou par 
forfait renouvelable de 5 séances.  

mailto:vitalite44@gmail.com
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Organisation des inscriptions

Réinscriptions
Elles se font en ligne grâce à un lien envoyé par mail. 

Cours d’essai

Le premier cours est considéré comme cours d’essai pour les nouveaux adhérents.

Journée des  associations

Une vingtaine de places étaient disponibles. 

Nouvelles inscriptions

Elles débutent une fois passée la date limite des réinscriptions, elles se font 
directement sur le  site. Les anciens adhérents retardataires ne sont alors plus prioritaires. 



Les stages: inscriptions en ligne (lien envoyé par 

internet) 

Evénements: 

Une nouvelle randonnée sera proposée cette année.



Certificat médical

Certificat Médical tous les 3 ans  
Questionnaire de santé et Attestation en N+1 et N+2

Saison 2021-2022 et  Saison 2022-2023

À partir de la saison 2023-2024

• Un questionnaire de santé sera envoyé par mail en PJ.

• Si toutes les réponses sont négatives : pas besoin de certificat médical, 
mais une attestation sur l’honneur, en ligne, à compléter et à signer.

Attestation en Ligne
• Si au moins 1 réponse positive, alors un certificat médical sera exigé.

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSct8fA9FRy2kxZr3Ln3N7CcXKD2Y950WD2pTZ6cJLwDNpYCIg/viewform?usp=sf_link
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Modification du règlement intérieur

▪ Article 2 modifié  - inscription

 « ….
Chaque adhérent doit remplir un questionnaire de santé « QS – SPORT » dont le contenu est 
précisé à l’Annexe II-22 (Art. A. 231-1) du Code du sport. 

S’il a répondu NON à toutes les questions, une attestation de santé sur l’honneur doit être 
obligatoirement complétée et signée par l’adhérent(e). Ce document est numérique et sera 
archivé par l’Association pendant 3 ans.

En cas de réponse positive à l’une des questions, un certificat médical devra être remis au 
premier cours. »



VOTE BILAN MORAL ET D’ACTIVITÉ

Le bilan moral et d’activité a été approuvé à 
l’unanimité



Bilan Financier
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PROPOSITION DE RÉDUCTION DE LA COTISATION 
POUR LA SAISON 2023/2024

● Retour au tarif précédent de 189 €

● Réduction du prix pour un second cours 159 € au lieu de 184 € 
actuellement.



VOTE BILAN FINANCIER

Le bilan financier a été approuvé à 
l’unanimité



Élection du conseil 
d’administration
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Membres sortants rééligibles

Madame Marie-Françoise BALUEL, domiciliée à Nantes

Madame Sophie BINART, domiciliée à Vertou

Madame Danielle DELACHAVONNERY, domiciliée à Vertou

Madame Chantal JEGO, domiciliée à Sébastien sur Loire

Madame Michèle LABARTHE, domiciliée à Vertou

Madame Bérengère LAMOTE, domiciliée à Vertou



ÉLECTION CONSEIL D’ADMINISTRATION

Les membres du Conseil d’administration ont 
été réélus à l’unanimité



FIN DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE


